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2 Chapitre Ier du titre IV du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé publique. 
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https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R17508
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6  Les jurés récusés bénéficient d’une autorisation d’absence correspondant au temps nécessaire à leur 
récusation. 
Les jurés suppléants ne bénéficient d’autorisations d’absence qu’à compter du moment où ils sont 
effectivement convoqués en justice en qualité de juré. 
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